
EXTENSIONS DE GARANTIE FABRICANT
& CONTRATS DOUBLE ÉCHANGE
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Applicable pour les imprimantes à badges EVOLIS achetées chez CARDALIS

DESCRIPTION DES OFFRES DE GARANTIE

GARANTIE FABRICANT INITIALE : 
En cas de problème matériel, le coût des composants et/ou pièces remplacés, tête d’impression incluse, ainsi que la 
main-d’oeuvre et les frais de retour de la machine réparée sont pris en charge par CARDALIS et le fabricant. Reste à votre charge 
les frais d’envoi de votre imprimante en panne.

*Un devis de réparations peut être envoyé si le fabricant détecte une usure anormale de la machine ou de certaines pièces, ou une casse de 
l’habillage externe.

EXTENSION DE GARANTIE FABRICANT EVOLIS ZENIUS ET PRIMACY 2 : 
Les conditions sont celles de la garantie standard décrite ci-dessus. Cette garantie fabricant retour atelier, initialement de 2 ans 
pour la Zenius et 3 ans pour la Primacy 2, est portée à 3 ans ou à 4 ans pour la Zenius et 4 ans pour la Primacy 2 lors de 
l’acquisition de l’imprimante chez CARDALIS suivant l’extension choisie.

CONTRAT CARDALIS « DOUBLE ECHANGE » : 
CARDALIS met en place un contrat « DOUBLE ECHANGE » si votre imprimante ne peut pas être dépannée par téléphone, il 
suffira alors de nous l’expédier pour réparation. Dans le même temps, CARDALIS prend en charge l’expédition chez vous en 
Express d’une imprimante équivalente pour que vous puissiez continuer vos impressions durant la période de réparation de 
votre imprimante Zenius ou Primacy 2.
Vous prenez en charge les frais d’expédition de votre imprimante en panne pour réparation et les frais de retour de l’imprimante 
de prêt chez CARDALIS.

GARANTIE INITIALE
FABRICANT

Evolis Zenius Evolis Primacy 2

2 ANS 3 ANS

EXTENSION DE GARANTIE
FABRICANT

CONTRAT 
« DOUBLE ECHANGE »

+ 1 AN : 130€ HT
+ 2 ANS : 260€ HT

1 AN : 145€ HT
2 ANS : 220€ HT
3 ANS : 299€ HT

1 AN : 189€ HT
2 ANS : 320€ HT
3 ANS : 475€ HT

+ 1 AN : 190€ HT


